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Consciente de la nécessité de renforcer et d'appliquer 
l'ensemble des règles humanitaires internationales en vi
gueur et de faire en sorte que ces règles soient universelle
ment acceptées, 

Particulièrement consciente de la nécessité de protéger la 
population civile, surtout les femmes et les enfants, contre 
les effets des hostilités, ainsi que du rôle que jouent à cet 
égard le Comité international de la Croix-Rouge, les socié
tés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
les organisations de défense civile, 

Notant avec satisfaction les efforts constants que le Co
mité international de la Croix-Rouge accomplit pour pro
mouvoir les deux Protocoles additionnels et diffuser des 
renseignements à leur sujet, 

1. Se félicite de l'acceptation quasi universelle des 
Conventions de Genève de 1949 13 et de l'acceptation de 
plus en plus large des deux Protocoles additionnels de 
1977; 

2. Note, toutefois, que par comparaison avec les Con
ventions de Genève le nombre d'Etats parties aux deux 
Protocoles additionnels est encore limité; 

3. Engage tous les Etats parties aux Conventions de 
Genève de 1949 qui ne l'ont pas encore fait à envisager de 
devenir également parties aux Protocoles additionnels à 
une date aussi rapprochée que possible; 

4. Demande à tous les Etats se portant parties au Pro
tocole I d'envisager de faire la déclaration prévue à l'arti
cle 90 de ce Protocole; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session, un rapport sur l'état des Pro
tocoles additionnels, à partir des renseignements reçus des 
Etats Membres; 

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée « Etat des 
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 
1949 relatifs à la protection des victimes des conflits ar
més : rapport du Secrétaire général · 
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43/162. Développement progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel or
dre économique international 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des 
Nations Unies, elle est chargée de provoquer des études et 
de faire des recommandations en vue d'encourager le dé
veloppement progressif du droit international et sa codifi
cation, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 rela
tive a� développement et à la coopération économique in
ternationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à 

laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 

Rappelant également ses résolutions 34/ 150 du 17 dé
cembre 1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées 

13 Nations Unies, Recueil des Trairn. vol. 75, N'" 970 à 973. 

" Systématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu égard 
en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éco
nomique international , et ses résolutions 36/107 du 
10 décembre 1981, 37/103 du 16 décembre 1982, 38/128 
du 19 décembre 1983, 39/75 du 13 décembre 1984, 40/67 
du 11 décembre 1985, 41/73 du 3 décembre 1986 et 
42/149 du 7 décembre 1987, intitulées" Développement 
progressif des principe� et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique international", 

Consciente qu'il faut adopter d'urgence des mesures 
pour relancer le processus de coopération économique in
ternationale et les négociations entreprises à cette fin, par
ticulièrement en raison des difficultés économiques 
qu'éprouvent les pays en développement, 

Considérant le lien étroit qui unit l'instauration d'un or
dre économique international juste et équitable et l'exis
tence d'un cadre juridique approprié, 

Consciente qu'il faut procéder à la codification et au dé
veloppement progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre économique interna
tional, 

Rappelant l'étude analytique14 que l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche lui a présentée lors 
de sa trente-neuvième session, 

1. Note avec satisfaction les vues et observations pré
sentées par les gouvernements en application de ses résolu
tions 40/67, 41/73 et 42/14915; 

2. Prie le Secrétaire général : 
a) De continuer à recueillir les propositions des Etats 

Membres touchant les procédures les mieux appropriées à 

adopter pour l'examen de l'étude analytique ainsi que la 
codification et le développement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre éco
nomique international; 

b) D'inclure les propositions reçues conformément à 
l'alinéa a ci-dessus dans un rapport qu'il lui présentera 
lors de sa quarante-quatrième session; 

3. Recommande que la Sixième Commission envisage 
de trancher définitivement, lors de la quarante-quatrième 
session de l'Assemblée générale, la question de l'instance 
appropriée qui, dans le cadre de la Commission, entre
prendrait la mise au point définitive du processus de codifi
cation et de développement progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel ordre 
é�onomique international, en tenant compte des proposi
t10ns et des suggestions qui ont été ou seront présentées 
par les Etats Membres sur la question; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée « Déve
loppement progressif des principes et normes du droit in
ternational relatifs au nouvel ordre économique interna
tional 
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43/16:\. Règlement pacifique des différends entre 
Etats 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée « Règlement pacifi
que des différends entre Etats''. 

14 A/39/504/Add.1, annl'xe Ill. 
11 A/41/5.,6, A,'42/4R.1 ,·t <\dd. let 2 et A/43/529 et Add.l. 
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Rappelant sa résolution 37 /10 du 15 novembre 1982, 
par laquelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur 
le règlement pacifique des différends internationaux, dont 
le texte figure en annexe à ladite résolution, 

Rappelant également ses résolutions 38/131 du 19 dé
cembre 1983, 39/79 du 13 décembre 1984, 40/68 du 
11 décembre 1985, 41/74 du 3 décembre 1986 et 
42/lS0 du 7 décembre 1987, 

Profondément préoccupée par la persistance des situa
tions de conflit et par l'apparition de nouvelles sources de 
différends et de tension dans la vie internationale et sur
tout par la tendance croissante à recourir à l'emploi ou à la 
menace de la force et à l'intervention dans les affaires inté
rieures, ainsi que par l'escalade de la course aux arme
ments, qui mettent gravement en danger l'indépendance et 
la sécurité des Etats, de même que la paix et la sécurité in
ternationales, 

Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun effort 
pour régler toutes situations et tous différends entre Etats, 
sur la base de l'égalité souveraine et exclusivement par des 
moyens pacifiques, en conformité avec la Charte des 
Nations Unies, ainsi que d'éviter toutes actions militaires 
et hostilités contre d'autres Etats, qui ne sauraient que ren
dre plus ardu le règlement des problèmes existants, 

Considérant que la question du règlement pacifique des 
différends devrait constituer l'une des préoccupations cen
trales des Etats et de l'Organisation des Nations Unies et 
qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le 
processus de règlement pacifique des différends, 

Soulignant la responsabilité qu'a chaque Etat de pro
mouvoir une politique de respect de l'indépendance et de 
la souveraineté nationales des autres Etats, de non
ingérence dans les affaires intérieures ainsi que de bonne 
entente et de coopération, qui est une condition essentielle 
à la réduction de la tension et à l'instauration d'un climat 
de paix et de confiance mutuelle dans le monde, 

Prenant acte avec intérêt du rapport du Secrétaire géné
ra116, présenté en application de la résolution 42/150 et 
contenant des opinions, propositions et considérations uti
les en vue d'une application plus large de la Déclaration de 
Manille, 

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats 
d'observer et de promouvoir de bonne foi les dispositions 
de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des 
différends internationaux dans le règlement de leurs diffé
rends internationaux; 

2. Souligne la nécessité de poursuivre les efforts visant 
à renforcer le processus de règlement pacifique des diffé
rends par le développement progressif et la codification du 
droit international et par l'accroissement de l'efficacité de 
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine; 

3. Demande aux Etats Membres d'utiliser pleinement, 
conformément à la Charte des Nations Unies, le cadre 
dont l'Organisation des Nations Unies dispose pour régler 
par des moyens pacifiques les différends et les problèmes 
internationaux; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-quatrième session, un rapport supplémentaire 
contenant les réponses des Etats Membres, des organes 
pertinents de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, des organisations intergouvernemen
tales régionales et des organismes juridiques internatio
naux intéressés sur l'application de la Déclaration de 
Manille et sur les voies et moyens de renforcer l'efficacité 
de cet instrument; 

16 A/43/530 et Add. l el 2. 

--- - - ----------

5. Décide que la question relative au règlement pacifi
que des différends entre Etats sera examinée à sa quarante
quatrième session comme point distinct de l'ordre du jour. 
conjointement avec le point de l'ordre du jour provisoire 
intitulé "Rapport du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation, .. 
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43/164. Projet de code des crimes contre la paix et la sé
curité de l'humanité 

L'Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe I de l'Article I J 
de la Charte des Nations Unies, qui dispose que I' Assem
blée générale provoque des études et fait des recommanda
tions en vue d'encourager le développement progressif du 
droit international et sa codification, 

Rappelant sa résolution 177 (Il) du 21 novembre 1947. 
par laquelle elle a chargé la Commission du droit interna
tional de préparer un projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité, 

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion et présenté à l'Assemblée générale en 1954 17• 

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut con
tribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales et, 
partant, à promouvoir les buts et principes énoncés dans la 
Charte et à en favoriser l'application, 

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 1981, dans laquelle elle a invité la Commission à re
prendre ses travaux en vue de l'élaboration du projet de 
code et à l'examiner en lui accordant le degré de priorité 
voulu afin de le réviser, compte tenu des résultats obtenus 
grâce au processus de développement progressif du droit 
international, 

Considérant que la Commission doit s'acquitter de sa tâ
che en élaborant rapidement les projets d'articles dudit 
code, 

Ayant examiné le chapitre IV du rapport de la Commis
sion sur les travaux de sa quarantième session 1 �. 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le 
sujet 19, 

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'exa
men de cette question à la quarante-troisième session de 
l'Assemblée générale20, 

Consciente de l'importance et de l'urgence de la ques
tion, 

1. Invite la Commission du droit international à pour
suivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanite, 
notamment en établissant une liste des crimes, compte 
tenu des progrès réalisés au cours de la quarantième ses
sion de la Commission et des vues exprimées pendant la 
quarante-troisième session de l'Assemblée générale; 

2. Note l'approche envisagée à l'heure actuelle par la 
Commission en cc qui concerne l'autorité judiciaire qui 

17 Documents officiels de l'Assemblee générale. neuvihne s,·ssion. 
Suptément n° 9 (A/26'l3), par. 54. 

Ibid., quarante-troisù:me ,ession. Supplément 11" 10 (A."43; 10). 
1" A/43/525 et Add. l 
20 Voir Documents ofjicieis de /'Assemblée gènèmle. quarante-troisiè111,· 

.,.ess1on. Sixiè,ne Con11111ssion, 25e à 4Qe et 48e séances, et rectîficat1f. 


